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Beauvais le 22 février 2013

Monsieur le Président du Conseil de l'Ordre National,  


Le protocole MGEN-CNSD, a été déclaré illégal par la Cour de Cassation 2ème chambre civile, le 18 mars 2010.

 Depuis, les MGEN, MGET, MFP et autres affidés, continuent de promouvoir leurs réseaux au mépris de toute 

légalité, en aiguillant sans détour leurs adhérents vers des praticiens signataires de ces protocoles.

Nous assistons même à la divulgation de listes de ces praticiens aux patients.

 Je n'ai pas encore vu le Conseil de l'Ordre édicter l'interdiction pure et simple de contracter le protocole susdit, 

gravement responsable de détournement de patients et générateur par essence d'anti-confraternité notoire. 

Ne serait-il pas temps d'annoncer haut et fort les illégalités de ce protocole en interdisant la tolérance juridique 

dont il bénéficie à tort depuis maintenant presque trois ans?

 Combien de procès devant les tribunaux de proximité, combien de renvois en Cour de cassation ou en Cour de 

Justice Européenne faudra-t-il, pour arrêter cette défiance fratricide qui s'installe entre les confrères?

 A l'heure où toute la profession croule sous les obligations et les contraintes de toutes sortes, comment laisser 

perdurer une telle anomalie, prémices d'autres revendications aussi illégitimes que les mutuelles et les 

assurances veulent mettre en place et qui atteindront au cœur la libéralité de notre exercice?

 Comment la plus Haute Instance que vous représentez n'a-t-elle pas agi pour que cesse cette iniquité, ce 

bafouement d'une décision de justice qui réaffirmait le libre choix du praticien par le patient?

Votre action, essentielle à l'équité entre les membres de notre profession, ajouterait ici au respect de la 

confraternité qui doit nous unir ; nous réunir.

 Si les choses devaient rester en l'état, il est à craindre  que  les confrères  écœurés agiront comme ces hors-la-

loi mutualistes.

 Vous faites grand cas, avec  raison, des cabinets low Cost et de leurs publicités médiatiques tapageuses, mais la 

MGEN et consorts n’agissent-ils pas mêmement, d'une manière plus insidieuse encore ?

Aucun changement du Code de la Mutualité n'a encore été acté par une loi ou un décret à ce jour pour contredire 

la Cour de Cassation.


Ayant toute confiance en votre juridiction déontologique, je vous prie ainsi par la présente de bien vouloir 

remédier à cet état de fait qui n'a que trop duré, pour le salut de tous les Chirurgiens-Dentistes libéraux de 

France, et pour celui des jeunes confrères qui pourront continuer de croire en notre Conseil de l'Ordre.

Restant dans l’espérance je vous prie d’agréer, Monsieur le Président du Conseil de l'Ordre, l' expression de mes 

salutations les plus confraternelles.

Dr SCHMITTER Nicolas.

